


LORSQUE  L’EXPLOITATION 
VITICOLE SOUHAITE AMÉLIO-
RER LA TEXTURE ET LA 
TENEUR EN MATIÈRE ORGANIQUE 
DE SON SOL, IL EST INTÉRESSANT 
DE BROYER LES CEPS ET 
SOUCHES DE VIGNES ET 
D’INCORPORER LE BROYAT AU 
SOL. Il est cependant néces-
saire de disposer de quelques 
années (2 ou 3 à minima) avant 
de réimplanter une vigne.  

> Évite le brûlage

> Améliore la qualité de l’air

> Améliore le fonctionnement 
du sol 

> Ne peut être pratiqué si 
présence de maladies du 
bois sur la vigne

> Requiert de disposer de 2 à 3 
ans avant la réimplantation 
d’une vigne

> Préparation de la parcelle 
obligatoire 

> Surcoût inhérent au broyage : 
environ 400€/ha mais apport 
de carbone en contrepartie



LE BOIS DES VIGNES ARRACHÉES 
PEUT ÊTRE VALORISÉ DANS UNE 
CENTRALE BIOMASSE AFIN DE 
PRODUIRE DE L’ÉLECTRICITÉ. 
Cette méthode convient 
lorsque la vigne est malade ou 
lorsque l’exploitation viticole 
ne dispose que de peu de 
temps avant de réimplanter 
une vigne sur la parcelle. 

> Évite le brûlage 

> Évite le brûlage et donc réduit 
l'impact sur la qualité de l'air

> Adaptée aux vignes malades

> Apporte de la ressource aux 
centrales biomasses 

> Permet de se substituer à 
d’autres ressources comme la 
plaquette forestière

> Génère de l'électricité et de la 
chaleur

> Préparation de la parcelle 
obligatoire avec une attention 
particulière sur les fils de fer, 
piquets et pierres.

> Surcoût inhérent à la méthode 
d’arrachage et au transport des 
bois : environ 600 €/ha


